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Conseil Départemental du Loiret  
 
 

 
 

Commission Permanente du vendredi 27 septembre 2019  

*** 
 
Etaient Présents : M. GAUDET, Président du conseil Départemental 

Mme MARTIN, M. MALBO, Mme LECLERC, M. TOUCHARD, Mme JEHANNET, M. NERAUD, 
Mme BELLAIS, M. BOURILLON, Mme GALZIN, M. GABELLE, Mme QUAIX, M. GRANDPIERRE, Vice-
Présidents 
Mme CHERADAME, M. GUERIN, Mme GABORIT, M. LECHAUVE, Mme CHAUVIERE, M. GUDIN, 
Mme KERRIEN, M. RIGLET, Mme CHANTEREAU, M. DUPATY, Mme DUBOIS, M. SAURY,  
Mme LORME, M. BREFFY, Mme COURROY, M. SOLER, Membres. 
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COMMISSION DES FINANCES, DES RESSOURCES HUMAINES ET DES 
SERVICES SUPPORTS 

 
 
 

F 01 - Mise à disposition d'un agent du Département du Loiret auprès du 
Syndicat Mixte du Canal d'Orléans et auprès du Syndicat Mixte pour 
l'Aménagement et l'Exploitation de la Desserte Aérienne de l'Ouest 
du Loiret  

 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Les termes de la convention fixant les modalités de mise à disposition de Madame 
Magali JOUDIOU du Département du Loiret auprès du Syndicat Mixte de Gestion du Canal 
d’Orléans sont approuvés. 

  
Article 3 : Les termes de la convention fixant les modalités de mise à disposition de Madame 
Magali JOUDIOU du Département du Loiret auprès du Syndicat Mixte pour l’Aménagement 
et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret sont approuvés. 
 
Article 4 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisée à signer les deux 
conventions entre le Département du Loiret, le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et 
l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret et le Syndicat Mixte de Gestion du 
Canal d’Orléans, telles qu’annexées à la présente délibération.  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 

 
 
 

ENTRE  Le Conseil départemental du Loiret représenté par son Président, Monsieur Marc GAUDET, d'une 
part ; 

 
 
ET Le Président du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de 

l’Ouest du Loiret. 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 
Considérant l’accord de Madame JOUDIOU Magali, en date du xxx pour être mis à disposition auprès du Syndicat 
Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1er - Objet 
 

Le Conseil départemental du Loiret, met Madame Magali JOUDIOU, Adjoint administratif principal de 2ème 
classe, à disposition du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest 
du Loiret en application des dispositions des articles 61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
relative à la fonction publique territoriale  
 
ARTICLE 2 - Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 
 

Madame Magali JOUDIOU est mise à disposition pour assurer les fonctions d’Assistante du Directeur chargée de 
la gestion administrative et comptable du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte 
Aérienne de l’Ouest du Loiret 
 
ARTICLE 3 - Durée de la mise à disposition  
 

La mise à disposition prend effet le 19 Août 2019 jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
ARTICLE 4 - Conditions d'emploi du fonctionnaire mis à disposition 

 
Durant le temps de mise à disposition, Madame Magali JOUDIOU est affectée au siège du Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret : Les quatre Vents 45550 Saint 
Denis de l’Hôtel.  
 

Elle est mise à disposition à hauteur de 50% d’un équivalent temps plein. Madame Magali JOUDIOU sera 
présente  tous les matins.  
 
Elle est placée sous l’autorité hiérarchique du Directeur Monsieur Jean-Francois VASSAL,  
 
Le Conseil départemental du Loiret gère la situation administrative de Madame Magali JOUDIOU. 
 
 
ARTICLE 5 - Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 
 

Le Conseil départemental du Loiret verse à Madame Magali JOUDIOU la rémunération correspondant à son 
grade d'origine (émoluments de base, supplément familial plus, le cas échéant, indemnités et primes liées à 
l'emploi). 
Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret ne verse 
aucun complément de rémunération à l'exception, le cas échéant, des remboursements de frais professionnels. 
 
ARTICLE 6 - Remboursement de la rémunération 
 

Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par le Conseil départemental du Loiret est 
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remboursé par le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du 
Loiret à hauteur de 50%.  
 
ARTICLE 7 – Formation 
 

Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret supporte les 
dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait bénéficier l’agent.  
 
ARTICLE 8 - Modalités de contrôle et d'évaluation des activités du fonctionnaire mis à disposition 
 
Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret transmet un 
rapport annuel sur la manière de servir du fonctionnaire au Conseil départemental du Loiret. Ce rapport est établi 
après un entretien individuel; il est transmis au fonctionnaire pour lui permettre de présenter ses observations et 
au Conseil départemental du Loiret en vue de l’établissement de l’entretien professionnel.  
 
En cas de faute disciplinaire commise dans l’organisme d’accueil, le Conseil départemental du Loiret est saisi par 
le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret au moyen 
d’un rapport circonstancié. 
 
ARTICLE 9 - Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Madame Magali JOUDIOU peut prendre fin : 

- au terme prévu à l’article 3 de la présente convention, 

- dans le respect d’un délai de préavis de 2 mois, avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention, à la 
demande de l’intéressé, de la collectivité d’origine ou de l’organisme d’accueil, 

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d’origine et l’organisme d’accueil, 

- de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à disposition pour y effectuer la totalité 
de son service lui propose une mutation ou un détachement dans un délai maximum de trois ans, sous réserve 
que cette dernière dispose d'un emploi vacant correspondant aux fonctions que le grade de l’agent lui donne 
vocation à remplir, 

Si au terme de la mise à disposition le fonctionnaire sera affecté dans l’un des emplois vacants correspondant à 
son grade après avis de la Commission Administrative Paritaire. 
 
ARTICLE 10 :  

 

La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuelle pris pour l’agent. Elle est 
transmise au fonctionnaire avant signature dans des conditions lui permettant d’exprimer son accord. 
 
 
ARTICLE 11 - Juridiction compétente en cas de litige 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif d’Orléans qui peut être saisi soit par l’application informatique «Télérecours citoyens» sur le site internet 
http://www.telerecours.fr, soit par courrier adressé au 28 Rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS Cedex 01. 

 
Fait à Orléans, le  
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental  
du Loiret 
 
 
 Delphine DUBELLOY-REMIGEREAU 
 Directrice des Relations Humaines 

Pour le Président du  Syndicat Mixte pour 
l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte 
Aérienne de l’Ouest du Loiret  et par délégation, 
 
 
Jean-François VASSAL 
Directeur 

 

 

Ampliations : 
1 à Paierie départementale 
1 au Syndicat Mixte pour l’Aménagement et l’Exploitation de la Desserte Aérienne de l’Ouest du Loiret 
1 à l’intéressée 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
 D’UN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 

 
 
 
 

ENTRE  Le Conseil départemental du Loiret représenté par son Président, Monsieur Marc GAUDET, d'une 
part ; 

 
 
ET Le Président du Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans. 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 
Considérant l’accord de Madame JOUDIOU Magali, en date du xxx pour être mis à disposition auprès du Syndicat 
Mixte de Gestion du Canal d’Orléans, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 - Objet 
 

Le Conseil départemental du Loiret, met Madame Magali JOUDIOU, Adjoint administratif principal de 2ème 
classe, à disposition du Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans en application des dispositions des articles 
61 et suivants de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale.    
 
ARTICLE 2 - Nature des fonctions exercées par le fonctionnaire mis à disposition 
 

Madame Magali JOUDIOU est mise à disposition pour assurer les fonctions d’assistante administrative en charge 
de la gestion administrative et comptable du syndicat. 
 
ARTICLE 3 - Durée de la mise à disposition  
 

La mise à disposition prend effet le 19 Août 2019 jusqu’au 31 décembre 2019. 
 
ARTICLE 4 - Conditions d'emploi du fonctionnaire mis à disposition 

 
Durant le temps de mise à disposition, Madame Magali JOUDIOU est affectée au siège du Syndicat mixte de 
gestion du canal d’Orléans et de ses Annexes au 61 B route de NESTIN 45450 FAY-AUX-LOGES. Elle est mise 
à disposition à hauteur de 50% d’un équivalent temps plein. Madame Magali JOUDIOU sera présente  tous les 
après-midi.  
 

Elle est placée sous l’autorité hiérarchique responsable des services du canal D’Orléans, Monsieur Jean-Marie 
DESBOIS. 
 
Le Conseil départemental du Loiret gère la situation administrative de Madame Magali JOUDIOU. 
 
ARTICLE 5 - Rémunération du fonctionnaire mis à disposition 
 

Le Conseil départemental du Loiret verse à Madame Magali JOUDIOU la rémunération correspondant à son 
grade d'origine (émoluments de base, supplément familial plus, le cas échéant, indemnités et primes liées à 
l'emploi). 
 
Le Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans ne verse aucun complément de rémunération à l'exception, le 
cas échéant, des remboursements de frais professionnels. 
 
ARTICLE 6 - Remboursement de la rémunération 
 

Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par le Conseil départemental du Loiret est 
remboursé par le Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans à hauteur de 50%.  
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ARTICLE 7 – Formation 
 

Le Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans supporte les dépenses occasionnées par les actions de 
formation dont il fait bénéficier l’agent.  
 
 
ARTICLE 8 - Modalités de contrôle et d'évaluation des activités du fonctionnaire mis à disposition 
 
Le Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans transmet un rapport annuel sur la manière de servir du 
fonctionnaire au Conseil départemental du Loiret. Ce rapport est établi après un entretien individuel; il est 
transmis au fonctionnaire pour lui permettre de présenter ses observations et au Conseil départemental du Loiret 
en vue de l’établissement de l’entretien professionnel.  
 
En cas de faute disciplinaire commise dans l’organisme d’accueil, le Conseil départemental du Loiret est saisi par 
le Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans au moyen d’un rapport circonstancié. 
 
 
ARTICLE 9 - Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Madame Magali JOUDIOU peut prendre fin : 

- au terme prévu à l’article 3 de la présente convention, 

- dans le respect d’un délai de préavis de 2 mois, avant le terme fixé à l’article 3 de la présente convention, à la 
demande de l’intéressé, de la collectivité d’origine ou de l’organisme d’accueil, 

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d’origine et l’organisme d’accueil, 

- de plein droit, lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à disposition pour y effectuer la totalité 
de son service lui propose une mutation ou un détachement dans un délai maximum de trois ans, sous réserve 
que cette dernière dispose d'un emploi vacant correspondant aux fonctions que le grade de l’agent lui donne 
vocation à remplir, 

Si au terme de la mise à disposition le fonctionnaire sera affecté dans l’un des emplois vacants correspondant à 
son grade après avis de la Commission Administrative Paritaire. 
 
 

ARTICLE 10 :  

 

La présente convention sera annexée à l’arrêté de mise à disposition individuelle pris pour l’agent. Elle est 
transmise au fonctionnaire avant signature dans des conditions lui permettant d’exprimer son accord. 
 
 
 
ARTICLE 11 - Juridiction compétente en cas de litige 
 
Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif d’Orléans qui peut être saisi soit par l’application informatique «Télérecours citoyens» sur le site internet 
http://www.telerecours.fr, soit par courrier adressé au 28 Rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS Cedex 01 

 
 
Fait à Orléans, le  
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental  
du Loiret 
 
 
 Delphine DUBELLOY-REMIGEREAU 
 Directrice des Relations Humaines 

Pour le Syndicat Mixte de Gestion du Canal 
d’Orléans , 
 
 
Le Président, 

 
 

Ampliations : 
1 à Paierie départementale 
1 à Syndicat Mixte de Gestion du Canal d’Orléans 
1 à l’intéressé                  
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F 02 - Subvention FSE accordée à l'opération « marché de placement en 
emploi des bénéficiaires du RSA sur le territoire orléanais » 

 
 
Article 1 : Le rapport est adopté avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : L’opération FSE « Prestation d’accompagnement et de placement en emploi des 
bénéficiaires du RSA sur le territoire orléanais » est programmée sur la période allant du 15 
décembre 2017 au 31 décembre 2019, pour un montant de subvention de 207 256,91 € au 
titre du : 
 

• Programme Opérationnel National FSE pour l’emploi et l’inclusion en métropole ; 
• Axe 3 : Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion ; 
• Objectif thématique 9 : Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et 

toute forme de discrimination ; 
• Priorité d’investissement 9.1 : L’inclusion active y compris en vue de promouvoir 

l’égalité des chances, la participation active et une meilleure aptitude à l’emploi. 
 
Article 3 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer et exécuter 
les documents afférents à la programmation de l’opération FSE ci-dessus. 

 
 
 

____________ 
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F 03 - Fonds Social Européen : opérations co-finançables au titre de 2019 
 
 

Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’attribuer, pour 2019, les subventions FSE suivantes : 
 
-1- à l’association Respire : 

• 26 325,11 € au titre de l’action « Atelier chantier d’insertion mécanique » ; 
• 26 958,33 € au titre de l’action « Atelier chantier vert » ; 
• 34 150,40 € au titre de l’action « Mobilité sociale » ; 
 

 -2- à l’association Fratercité : 
• 39 263,88 € au titre des « Ateliers entretien d’espaces verts et nettoyage 

urbain ». 
 
Article 3 : Les dépenses et les recettes liées sont imputées de la manière suivante sur le 
budget départemental : 
 

- l’avance FSE (126 697,72 €) est imputée sur le chapitre 017 RSA, la nature 6574 
« Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres 
organismes de droit privé », l’action B03 01 401 du budget départemental 2019 ; 

 

- les recettes FSE sont imputées sur le chapitre 74 « Dotation, subvention et 
participation », la nature 74771 « Fonds Social Européen », l’action B03 01 401 du 
budget départemental 2020, les recettes FSE étant toujours perçues avec un an de 
décalage. 

Article  4 : Les termes de la convention type 2019 et ses annexes, telle qu’annexée à la 
présente délibération, sont approuvés et Monsieur le Président du Conseil Départemental 
est autorisé à signer les conventions pour les quatre dossiers ci-dessus visés. 
 
Article 5 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer et exécuter 
les documents afférents à la programmation des opérations FSE ci-dessus désignées au 
titre du : 

• Programme Opérationnel National FSE pour l’emploi et l’inclusion en métropole ; 
• Axe 3 : Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion.  
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F 04 - Fonds Social Européen : Demande d'avenant n°1 pour 2020 à la 
 convention de subvention globale 2017-2019 

 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Il est décidé d’approuver la demande d’avenant n°1, annexée à la présente 
délibération, de la convention de subvention globale FSE 2017-2019 du Département du 
Loiret au titre du programme opérationnel national pour l’emploi et l’inclusion en métropole 
qui a pour objectif de : 
 

- prolonger la période de programmation et de réalisation des opérations ; 
- augmenter et ventiler la maquette financière ; 
- annexer la nouvelle version du Description du Système de Gestion et de 

Contrôle. 
 
Article 3 : Il est décidé d’approuver la nouvelle version du descriptif des systèmes de gestion 
et de contrôle, annexée à la présente délibération. 
 
Article 4 : Monsieur le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer l’avenant à 
la convention de subvention globale FSE 2017-2019 ainsi que tous les documents y 
afférents. 
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Numéro de 
dossier
201600018

Date de 
transmission 
du dossier

 

Dossier de demande
de subvention globale
gérée par un organisme
intermédiaire

Fonds social européen
Pour l'emploi et inclusion en métropole - 2014-2020

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Intitulé de la subvention globale

CD 45 - SG 2017/2019

Organisme intermédiaire candidat

Conseil de Gestion et Financements Complexes

Service en charge du suivi de la subvention globale

DIRECCTE - Centre-Val de Loire - Service Europe

Période prévisionnelle de programmation

Du 01/01/2017 Au 31/12/2020

Période prévisionnelle de réalisation

Du 01/01/2017 Au 31/12/2020

Coût total de la subvention globale

13 700 038,28 €

Subvention FSE sollicitée

7 025 019,14 €
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Identification de l'organisme intermédiaire demandeur

Organisme

Raison sociale (nom détaillé sans sigle) Conseil départemental du Loiret

Sigle (le cas échéant)  

Adresse complète 15, rue Eugène-Vignat

Code postal - Commune 45010 - ORLEANS CEDEX 1

Statut juridique Collectivité territoriale

N° SIRET 22450001700864

Code NAF (APE) et activité 8411Z - Administration publique générale

Site internet (le cas échéant)  

Présentation de l'organisme intermédiaire

Décrire en quelques lignes et joindre tout document de présentation que vous jugez utile de fournir.

Le Département du Loiret est une collectivité locale décentralisée dirigée par le conseil départemental élu au suffrage universel 
direct pour six ans. Grâce aux lois de décentralisation du 2 mars 1982, le Département  devient une collectivité territoriale de 
plein exercice les élus ont de nouvelles responsabilités et la tutelle de l'administration préfectorale est supprimée.
Désormais, le Président du conseil départemental détient le pouvoir exécutif. C'est lui qui assure la préparation et la mise en 
oeuvre du budget de son département. Le budget 2017 du Conseil départemental du Loiret est de 666.1 millions 
d'euros.L'ensemble de ses missions découle des différentes compétences des conseils généraux, apparues avec les différentes 
étapes de la décentralisation. Leur point commun : améliorer la vie quotidienne des habitants du département.   2 600 personnes 

 Les services départementaux du Loiret sont organisés en sept pôles travaillent pour le Conseil départemental du Loiret.
chapeautés par le directeur général des services sous l'autorité du Président.

L'action sociale et sanitaire

La loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles (MAPTAM) du 27 janvier 2014 désigne le 
département comme ."chef de file" en matière d'aide sociale, d'autonomie des personnes et de solidarité des territoires

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015, qui applique désormais le principe de 
, réaffirme que le département demeure la collectivité compétente pour promouvoir les solidarités spécialisation des départements

et la cohésion territoriale. L'action sociale du département, dont le coût financier représente en moyenne plus de la moitié de 
son budget de fonctionnement, concerne principalement :

l'  : aide sociale à l'enfance (ASE), protection maternelle et infantile (PMI), adoption, soutien aux familles en enfance
difficulté financière ;
les  : politiques d'hébergement et d'insertion sociale, prestation de compensation du handicap (loi dupersonnes handicapées
11 février 2005) ;
les  : création et gestion de maisons de retraite, politique de maintien des personnes âgées à domicile (personnes âgées
allocation personnalisée d'autonomie) ;
les prestations légales d'  : gestion du revenu de solidarité active ;aide sociale
la contribution à la résorption de la .précarité énergétique

-  après avoir pris en charge uniquement la partie insertion du revenu minimum d'insertion (l'insertion sociale et professionnelle :
RMI), le département pilote intégralement ce dispositif depuis la loi du 18 décembre 2003 décentralisant le RMI (ouverture des 
droits, conditions de versements des allocations, radiations, insertion). Toutefois, le montant et les conditions d'attribution de 
l'allocation restent fixés au niveau national. Par ailleurs, la loi du 13 août 2004 crée dans chaque département un fonds d'aide 
aux jeunes (FAJ) placé sous l'autorité du président du conseil départemental, qui se substitue aux précédents FAJ, institués par 
la loi du 29 juillet 1992, qui étaient cogérés avec l'État. Ces nouveaux FAJ sont toujours chargés de favoriser l'insertion sociale 
et professionnelle des jeunes en difficulté, âgés de 18 à 25 ans, en leur attribuant des aides et en leur apportant des secours 
temporaires en cas de besoins urgents. Son financement est assuré par le département, mais les autres collectivités, leurs 
groupements ou les organismes de protection sociale peuvent y participer. Enfin, le président du conseil départemental peut par 
convention confier tout ou partie de la gestion du FAJ à une ou plusieurs communes ou EPCI ;
-  avec la création dans chaque département, depuis la loi du 13 août 2004, d'un nouveau fonds de solidarité l'aide au logement :
pour le logement, uniquement financé par les départements et non plus cofinancé avec l'État ;
-  pour partie et à titre expérimental pour cinq ans dans certains départements depuis la loi la protection judiciaire de la jeunesse :
du 13 août 2004.

 

L'action en matière d'éducation, le département assure :

la construction, l'entretien et l'équipement des collèges.
la gestion des agents techniciens, ouvriers et de service (TOS) (loi du 13 août 2004).

 

L'action en matière d'aménagement, l'action du département concerne principalement les domaines suivants :
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L'équipement rural, le remembrement, l'aménagement foncier, la gestion de l'eau et de la voirie rurale, en tenant compte 
des priorités définies par les communes (lois de 1983).

Concernant la  de certains , elle pourra désormais être transférée, par l'État, des départements aux gestion aérodromes
autres collectivités territoriales.

Concernant les , la loi NOTRe entraîne la perte de nombreuses compétences qui vont être transférées à la transports
région. Seuls les  vers les établissements scolaires demeurent à la services de transport spécial des élèves handicapés
charge du département.

En revanche, sont , à compter du 1er janvier 2017 (loi NOTRe ; art. L.3111-1 code des transférés du département à la région
transports) : les transports routiers non urbains des personnes réguliers ou à la demande ; les transports scolaires ;  la 
construction, l'aménagement et l'exploitation des gares publiques routières de voyageurs relevant du département.

La gestion de la , soit toutes les routes n'entrant pas dans le domaine public national (loi du 13 août voirie départementale
2004), reste de la compétence du département.

Le SDIS ( ) est chargé de la protection contre les incendies et gère les service départemental d'incendie et de secours
sapeurs-pompiers du département. Il participe également aux opérations de secours en cas d'accidents, de catastrophes 
naturelles ...

 

L'action culturelle, sportive ...

Le département a également une compétence culturelle (bibliothèques départementales de prêt, services d'archives 
départementales, musées, protection du patrimoine...).

Cette compétence culturelle est clairement qualifiée par la loi NOTRe de  entre les communes, les compétence partagée
départements, les régions et les collectivités à statut particulier, de même que les compétences en matière de , de sport tourisme
, de promotion des  et d'  (art. 103 s. loi NOTRe ; art. L. 1111-4 CGCT).langues régionales éducation populaire

 

La loi NOTRe confie en outre au département, conjointement avec l'État, l'élaboration d'un schéma départemental d'amélioration 
, visant à renforcer l'offre de services dans les zones présentant un déficit d'accessibilité (art. 98 Loi de l'accessibilité des services

NOTRe). Dans le respect de ce schéma, pourront être implantées les  créées également par la loi maisons de services au public
NOTRe (en remplacement des maisons de service public).

La loi MAPTAM prévoit que, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, pour la période 2014-2020, est confiée aux 
départements qui en font la demande tout ou partie des .actions relevant du Fonds social européen
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Structures avec lesquelles vous travaillez habituellement (partenariat, réseau, ...) pour la mise en oeuvre des dispositifs 
concernés par la demande de subvention globale
(il ne s'agit pas ici de lister les organismes bénéficiaires porteurs d'opérations).

• L'Etat, et plus particulièrement :

L'unité départementale du Loiret de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi (UD 45 de la DIRECCTE), au titre de ses compétences en matière d'emploi et de développement des compétences, 
notamment de pilotage de l'offre d'insertion par l'activité économique et d'animation du service public de l'emploi.

 

. La Région, au titre de ses compétences en matière de formation professionnelle tout au long de la vie (et, par extension, de 
sécurisation des parcours, dans le cadre notamment des contrats de continuité professionnelle) et de développement 
économique.

• Pôle emploi, au titre des responsabilités qui lui ont été confiées par la loi RSA en matière d'insertion professionnelle des 
bénéficiaires du RSA, et en sa qualité d'opérateur public chargé de l'orientation professionnelle des demandeurs d'emploi et de 
la mise en relations des demandeurs d'emploi avec les employeurs.

• , au titre de ses compétences en matière de santé publique et d'organisation de l'offre de L'Agence régionale de santé (ARS)
soins.

, au titre de ses compétences en matière de politique d'action sociale agricole et de gestion • La Mutualité sociale agricole (MSA)
de la protection sociale légale en direction des exploitants et salariés du secteur agricole, ainsi que de référencement social des 
bénéficiaires du RSA non salariés du secteur agricole

• La Caisse d'allocations familiales (CAF), au regard de ses compétences en matière d'action sociale familiale et de gestion de 
l'allocation RSA.  
Le pacte territorial s'attache notamment à améliorer la qualité de l'accueil et de l'information apportée nouveaux entrants dans le 
dispositif RSA sur les droits et devoirs associés à la perception de l'allocation RSA.

L'ensemble de ces partenaires s'engage dans le cadre de leurs champs de compétence et de leurs stratégies d'intervention 
respectifs à coordonner leur action en faveur de l'insertion des plus fragiles.

 

Un schéma départemental de cohésion sociale est en cours de réflexion et d'élaboration. il s'agit d'un schéma unique regroupant le 
schéma personnes âgées/personnes handicapées, enfance et insertion et prenant en compte le schéma jeunesse, le schéma 
lecture publique et les enjeux du sport et de la culture. il est centré sur le  et porté par une parcours de la personne dynamique 

 et de  (développement social local) priorisant le maintien à domicile et dans le milieu de vie.d'inclusion proximité territoriale

La méthode est la suivante : - Un document cadre / des programmes thématiques        
                                          - Un bilan de l'existant/une cartographie du Loiret

et des groupes de travail avec les élus départementaux qui le souhaitent et les acteurs des champs concernés, afin de définir un
plan d'actions spécifiques. Ce projet est sous le pilotage d'un comité stratégique (présidé par le Président du Département), d'un
comité de pilotage (présidée par la 6e vice-présidente) et un comité technique (présidé par le Directeur général adjoint de la 
cohésion sociale). L'objectif est de présenter le schéma en Assemblée départementale au mois de juin 2017.

Situation financière (pour les organismes privés)

Etes-vous un organisme 
privé ?

Non
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Contacts - Coordonnées

Représentant légal

Civilité Monsieur

Nom GAUDET

Prénom Marc

Fonction dans l'organisme PRESIDENT

Adresse complète
Code postal - Commune

Code INSEE
Téléphone 0238254545

Adresse électronique loiret@loiret.fr

Capacité du représentant légal à engager la responsabilité 
de l'organisme intermédiaire

Y a t-il une délégation de signature ? Oui

Délégation de signature

Personne(s) chargée(s) du suivi de la subvention globale

Chargé de suivi Etablissement - Service Fonction Courriel Coordonnées 
Téléphoniques

LECHEVALLIER
Eric

Conseil départemental du Loiret - Conseil de Gestion et 
Financements Complexes

  eric.lechevallier
@loiret.fr

 

CHMIEL Céline Conseil départemental du Loiret - Conseil de Gestion et 
Financements Complexes

  celine.chmiel@
loiret.fr

 

MOREAU Anne Conseil départemental du Loiret - Conseil de Gestion et 
Financements Complexes

  anne.moreau
@loiret.fr

0238254364
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Informations générales

PO Programme Opérationnel National FSE

Libellé de la subvention 
globale

CD 45 - SG 2017/2019

Region administrative 024 - Centre

Service gestionnaire DIRECCTE - Centre-Val de Loire - Service Europe

Périodes couvertes par la subvention globale

La période de programmation est la période au cours de laquelle l'organisme intermédiaire peut programmer les opérations
individuelles rattachées à sa subvention globale.
En règle générale, elle est calée sur une ou plusieurs années civiles (du 1er janvier au 31 décembre).

 est la période durant laquelle les opérations sélectionnées sont « physiquement » réalisées.La période de réalisation

La période de réalisation des opérations ne peut excéder de plus de 12 mois la période de programmation ou 24 
mois si les opérations sont relatives à de l'assistance technique.
Les opérations ne peuvent être achevées avant la date de dépôt de la demande de subvention globale. Et dans tous 
les cas, les opérations ne peuvent être achevées avant la date de demande de subvention individuelle auprès de 
l'organisme intermédiaire.

Exemple :

Période prévue pour la programmation des 
opérations individuelles :

du : 01/01/
2017

au
:

31/12/
2020

inclus, soit en nombre 
de mois : 48

Période prévue pour la réalisation des opérations 
individuelles :

du : 01/01/
2017

au
:

31/12/
2020

inclus, soit en nombre 
de mois : 48

« présage » pour la programmation 2007-
2013 :

« MDFSE » pour la programmation 2014-
2020 :

Dernière demande de 
subvention

CEN35421 2015000029

Avant-dernière demande de 
subvention

CEN30956  

Rappel des crédits FSE déjà reçus

Des crédits du FSE vous ont-ils déjà été attribués dans le cadre  ?d'une subvention globale
Oui

Si oui, préciser les numéros de dossier :

Des crédits du FSE vous ont-ils déjà été attribués dans le cadre  (convention « simple ») ?d'une subvention individuelle
Non
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Situation au regard des conditions d'octroi d'une subvention globale

Correspondance avec les domaines de compétence avérés de l'organisme

Précisez dans quelle mesure les dispositifs concernés par la subvention globale correspondent à un domaine de 
compétence reconnu de l'organisme : compétences légales, statutaires, opérationnelles, ...

Le Conseil départemental, dans son rôle de chef de file de la politique d'insertion, est responsable de la définition des 
orientations stratégiques et de la coordination des interventions. Il tient compte des compétences et des priorités de chaque 
territoire, acteur ou projet mis en œuvre. De par sa compétence légale en matière d'action sociale, le Département du Loiret est 
reconnu comme l'acteur incontournable sur le champ des solidarités. Un accord-cadre signé entre l'Etat et l'Assemblée des 
Départements de France en août 2014 a confirmé ce rôle en confiant aux Départements, la coordination et l'animation du FSE 
inclusion au sein de leurs territoires.

A l'image de la France, le département du Loiret est confronté depuis quelques années à une précarisation de sa population et 
ainsi à une augmentation des publics en difficulté. Ainsi, 37 037 demandeurs d'emploi de catégorie A étaient recensés en 
décembre 2015 contre 26 728 en décembre 2010, soit une augmentation de 39 %. 20 980 personnes bénéficiaient par ailleurs 
d'un droit payable au Revenu de Solidarité Active (RSA) au 31 décembre 2015 contre 15 146 personnes au 31 décembre 2010, 
soit une hausse de 39 % également.

Face à cette précarisation, le Conseil départemental du Loiret est depuis de nombreuses années mobilisé afin de favoriser 
l'insertion sociale et professionnelle des publics en accompagnement. Un schéma départemental de cohésion sociale est 
actuellement en cours de réflexion et d'élaboration. Il constitue le cadre stratégique de la politique d'Insertion ayant pour finalité 
de favoriser l'autonomie et l'employabilité des publics en insertion, de poursuivre l'effort de diversification des réponses et 
d'individualisation des parcours, mais aussi de favoriser l'accès du plus grand nombre à l'emploi durable, en confortant et en 
élargissant les voies et moyens d'accès et de maintien dans l'emploi.

L'axe 3 du FSE "lutter contre la pauvreté et promouvoir l'inclusion" a pour objectif de favoriser l'insertion professionnelle des 
personnes confrontées au risque de pauvreté et d'exclusion.L'action du fonds vise ainsi à corriger les déséquilibres structurels 
du marché du travail français et à faire face aux conséquences de difficultés sociales accrues, engendrées par la crise. Il vise 
ainsi l'accès et le retour à l'emploi des demandeurs d'emploi et des inactifs. Le FSE est un outil pour préparer l'avenir, 
permettant d'anticiper et de gérer les mutations économiques, de renforcer les compétences et l'employabilité des actifs et la 
sécurisation de leurs parcours professionnels, tout en mobilisant les entreprises, notamment les PME au service de l'emploi. » 
Ses objectifs visent simultanément la réduction des freins liés à l'employabilité, l'accès et le maintien dans l'emploi par la 
sensibilisation des entreprises et l'animation du territoire au regard de nos compétences qui sont les suivantes :

Insertion sociale et professionnelle :  lutter contre l'exclusion, y compris de manière préventive, en favorisant l'insertion sociale et
professionnelle et l'autonomie des personnes, c'est toute l'ambition du Conseil départemental, véritable 'chef de file' 
départemental des politiques de lutte contre la précarité.

Le Revenu de Solidarité Active a pris, au 1er juin 2009, le relais du Revenu Minimum d'Insertion (RMI) et de l'Allocation de 
Parent Isolé (API). Le dispositif concerne également désormais les travailleurs aux revenus modestes. Les usagers peuvent 
s'adresser aux services du Département, à des CCAS, à la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) ou à la Mutualité Sociale 
Agricole (MSA) pour faire une demande de RSA. La CAF ou la MSA indiquera ensuite si la personne y a droit ou non. Si la 
moyenne mensuelle de ses ressources sur le trimestre de référence ne dépasse par 500 euros, elle devra obligatoirement être 
accompagnée pour favoriser son insertion. Ainsi, l'usager sera reçu par un agent du Conseil départemental pour faire le point 
sur sa situation. E

Pour les allocataires faisant face à de plus grandes difficultés concernant la reprise d'un emploi, d'autres associations 
subventionnées par le Département assurent, quant à elle, des missions d'accompagnement socioprofessionnel, de 
redynamisation … Le Département du Loiret travaille également directement avec des entreprises du secteur marchand qui 
proposent des offres d'emploi classiques ou en contrat aidé. Il développe également les contrats aidés dans le secteur non 
marchand (associations…).

Favoriser le développement d'une offre de logements adaptés.
Le Conseil départemental a, en outre, l'entière responsabilité depuis 2005 du "Fonds d'Aide aux Jeunes". Celui-ci permet 
d'attribuer des aides individualisées en faveur des jeunes âgés de 18 à 25 ans, rencontrant des difficultés d'insertion sociale et 
professionnelle, qui sont engagés dans un parcours d'insertion ou qui vont engager des démarches dans le cadre d'un parcours 
d'insertion. Le fonds finance également des actions d'accompagnement mises en oeuvre par diverses associations dont les 
missions locales en direction du public jeune visé (soutien psychologique, accompagnement social…).

Le Conseil départemental pilote également le Fonds Unifié Logement (FUL) en partenariat avec des communes du Loiret, des 
EPCI, la CAF, la MSA , des bailleurs sociaux, des fournisseurs d'eau, d'énergie et de téléphone.  Ce dispositif permet aux 
ménages en difficultés d'accéder à un logement décent et indépendant ou de s'y maintenir et disposer de la fourniture d'eau, 
d'énergie et de services téléphoniques, qu'il s'agisse du parc public ou privé. Ces aides sont attribuées sous forme de 
subventions pour le dépôt de garantie, le premier loyer, le mobilier de première nécessité…  Le F.U.L prend également en 
charge l'accompagnement social lié au logement.

Les Maisons du Département
Les actuelles “Maisons du Département” sont au nombre de sept, implantées à Gien, Montargis, Orléans Nord, Orléans Sud, 
Meung-sur-Loire, Jargeau et Pithiviers. Chacune dotée d'une équipe aux compétences pluridisciplinaires (médecins, 
psychologues, puéricultrices, assistants sociaux, conseillers en économie sociale, conseillers en insertion professionnelle…), 
elles ont pour vocation l'accueil et l'accompagnement des personnes en situation difficile ou précaire et veillent tout 
particulièrement à la protection de l'enfance.

Capacités financières
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Précisez les éléments permettant de garantir une solvabilité financière suffisante de l'organisme intermédiaire, 
notamment pour assurer le préfinancement de tout ou partie des aides du FSE apportées aux organismes bénéficiaires 
et la prise en charge d'éventuelles corrections financières qui découleraient de défaillances constatées dans la gestion 
de la subvention globale et des opérations qui en relèvent.

Le budget primitif 2017 atteint  666,1 millions d'euros.

Ce montant permettra notamment de poursuivre les actions inscrites au projet de mandat grâce à 119,8 millions d'euros 
d'investissement consacrés aux territoires et aux habitants. Il s'agit d'une volonté très forte de soutenir l'économie locale et de 
réaliser les chantiers du projet de mandat.

Le Département continue de faire face à de nombreuses contraintes imposées par l'État - par exemple en matière d'Allocations 
individuelles de solidarité, la collectivité devra assumer 68 millions d'euros supplémentaires en 2017 - tout en maintenant son 
taux d'épargne brute à 11,66 % et sa capacité d'épargne à 7,3 ans.

Ce budget de 666,1 M€ préserve l'épargne nécessaire au financement des opérations d'investissement. Il s'inscrit dans une 
trajectoire pluriannuelle, indispensable pour que les concitoyens comprennent les efforts demandés et les projets qui seront 
réalisés.

Pour les dépenses d'investissement (119,8 M€ soit +36,2 %), il est intéressant de noter le soutien à l'activité économique et à 
l'emploi. Le Loiret accroit ainsi le niveau d'équipement de son territoire :

Au titre des opérations en maîtrise d'ouvrage (dépenses d'équipement et opérations pour compte de tiers) : 64 410 585 € (
+61%)
Au titre des programmes d'aides : 52 850 210 € (+23,3%)
Autres dépenses d'investissement : 2 553 285€ (-50 %)

La dette est sécurisée et maîtrisée :

Une prévision d'encours de 485,2 M€ en fin d'année 2017 intègre une prévision d'emprunt de  50 M€.
La capacité de désendettement est contenue à 7,3 années.
92 % de l'encours de dette est classée 1A selon la charte GISSLER (type de dette le moins risqué).
Une procédure de notation a été lancée afin de se financer directement sur les marchés financiers (billets de trésorerie).

En conclusion, le  BP 2017 permet de respecter les objectifs suivants :

Maintien d'un effort d'investissement d'environ 100 M€ par an sur la mandature
Respect de la discipline budgétaire avec une épargne brute de 11,66% (66,8 M€) qui permet d'assurer un financement 
pérenne de l'investissement et d'éviter tout effet « boule de neige » sur la dette départementale,
Préservation de l'avenir en contenant la capacité de désendettement à 7,3 années

et de garantir une solvabilité suffisante du Département du Loiret. Cela lui permet notamment d'assurer le préfinancement de 
l'aide FSE pour les structures d'insertion qui déposent des demandes de subvention FSE et la prise en charge d'éventuelles 
corrections financières qui découleraient de défaillances constatées dans la gestion de la subvention globale et des opérations 
qui en relèvent.

 

Moyens affectés à la mise en oeuvre et au suivi de la subvention globale

Veuillez télécharger le descriptif de gestion et de contrôle
(DSGC) qui répond à ce point

Crédits d' « assistance technique »

L'organisme intermédiaire souhaitant bénéficier de crédits d'assistance technique dans le cadre de la subvention 
globale devra respecter le principe de la séparation fonctionnelle entre le service bénéficiaire de l'assistance 
technique et le service instructeur de cette aide quand il est bénéficiaire de crédits FSE.

Les fonctions qui peuvent être cofinancées au titre des crédits d'assistance technique sont limitées par les 
dispositions des articles 58 et 59 du règlement (UE) n°1303//2013 et par le programme opérationnel national FSE.

L'autorité de gestion pourra décider d'octroyer les crédits d'assistance technique par une convention individuelle, hors 
subvention globale, en cas de difficultés pour l'organisme intermédiaire d'assurer une séparation fonctionnelle interne 
suffisante.

 

Dispositions prévues pour le respect des obligations de publicité de l'intervention du FSE

Présentez synthétiquement les dispositions qui seront prises pour assurer le respect des dispositions communautaires
et nationales relatives aux actions de communication et d'information de l'intervention du Fonds social européen (
article 115 du Règlement (UE) n°1303/2013).
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Les actions de communication ont pour objet :
- d'informer les bénéficiaires potentiels sur les possibilités de financement au titre des programmes opérationnels;
- d'assurer, auprès des citoyens de l'Union, la publicité du rôle et des réalisations de la politique de cohésion et des Fonds à 
travers des actions d'information et de communication sur les résultats et les incidences des accord de partenariat, des 
programmes opérationnels et des opérations.

Pour cela, il y aura :

 les logos Europe et FSE sur la signature des courriers électroniques des chargées de missions Europe du Département 
du Loiret.
les logos sur les conventions entre le Département du Loiret et le porteur de projet
les logos sur les différents justificatifs (feuilles d'émargement,, pièces des marchés publics...)
l'apposition des logos Europe sur les différents supports de communication pour les projets ayant bénéficié de fonds 
européens (affiches dans les locaux)
des parutions sur le site Internet du Conseil départemental du Loiret et dans le journal interne
des actions de communication en lien avec la DIRECCTE dans le cadre du plan de communication (distribution de 
sachets de sucre avec le logo "L'Europe s'engage" aux structures d'insertion)
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Détail des dispositifs cofinancés

Un dispositif est un ensemble d'opérations homogènes conventionnées par l'organisme intermédiaire. Une subvention globale 
peut comprendre plusieurs dispositifs.
Un dispositif ne peut émarger qu'à un seul objectif spécifique du Programme opérationnel.

Au sein des comités de programmation, les organismes intermédiaires devront prévoir le rattachement des actions 
programmées à des dispositifs pour en permettre le suivi.

Remplir une fiche par dispositif. L'assistance technique constitue un dispositif et doit donc faire l'objet d'une fiche à part entière.

Vous pouvez télécharger le Programme opérationnel FSE ou juste sa codification pour vous aider :

- Programme opérationnel FSE : 

- Codification du programme opérationnel FSE : 

Liste des dispositifs

Numéro 
du 

dispositif
Intitulé du dispositif

5 Favoriser l'insertion des Loirétains par la levée des freins aux parcours

6 Mobiliser les employeurs et les entreprises dans les parcours d'insertion des Loirétains en difficulté

4 Assistance technique
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Cadre de performance

Le cadre de performance contient, pour chaque axe prioritaire, des indicateurs de réalisation, avec pour chacun des indicateurs,
une valeur intermédiaire pour 2018 et une valeur cible finale pour 2023. L'atteinte des cibles conditionne l'attribution d'une 
réserve de performance ou le risque de suspension des remboursements à l'occasion d'une revue de performance intermédiaire
(en 2019) et finale (à partir de 2024).
Le cadre de performance sera vérifié au niveau national. Par leur pilotage, tous les opérateurs contribuent à l'atteinte des cibles 
fixées.  

Téléchargez le guide pour le suivi des participants :

Indiquez les valeurs intermédiaires et les valeurs cibles à atteindre. Elles pourront être revues lors de la phase d'échange avec le 
service instructeur.
Les valeurs intermédiaires et les valeurs cibles  des indicateurs sont rattachées aux trois axes suivants :obligatoires

Axe 3 :

Cible à l'échéance de la convention de subvention globale

Nombre de participants chômeurs 5 005

Nombre de participants inactifs 2 629
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Modes de gestion des crédits de la subvention globale

Dispositif

FSE consacré aux subventions
d'opérations portées par des 

organismes tiers

FSE consacré au financement 
d'opérations portées par 
l'organisme intermédiaire Total FSE

Montant en € Part en % Montant en € Part en %

(b) (c)=(b)/(a) (d) (e)=(d)/(a) (a)

Assistance technique 0,00  € 0,00  % 174 326,81  € 100,00  % 174 326,81  €

Favoriser l'insertion des Loirétains 
par la levée des freins aux parcours

3 528 131,78  € 55,81  % 2 793 214,95  € 44,19  % 6 321 346,73  €

Mobiliser les employeurs et les 
entreprises dans les parcours 
d'insertion des Loirétains en difficulté

129 345,60  € 24,44  % 400 000,00  € 75,56  % 529 345,60  €

Total 3 657 477,38  € 52,06  % 3 367 541,76  € 47,94  % 7 025 019,14  €
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Récapitulatif par année

Récapitulatif par année

FSE Contrepartie Nationale Financement total Taux de cofinancement FSE

2017 985 091,08  € 2 225 006,38  € 3 210 097,46  € 30,69  %

2018 1 455 458,98  € 2 225 006,38  € 3 680 465,36  € 39,55  %

2019 2 292 234,52  € 2 225 006,38  € 4 517 240,90  € 50,74  %

2020 2 292 234,56  € 0,00  € 2 292 234,56  € 100,00  %

Total  €7 025 019,14  €6 675 019,14  €13 700 038,28  %51,28
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Intitulé du dispositif
Numéro du dispositif

Objectif spécifique

Numéro dossier 201600018

Objectif spécifique 4.0.0.1 Dispositif 516 - Assistance technique

Informations générales

4.0.0.1 - Piloter, coordonner, animer, évaluer le programme opérationnel national et 
appuyer sa mise en oeuvre

4

Assistance technique

Période de programmation du 01/01/2017 au 31/12/2020 inclus

Période de réalisation du 01/01/2017 au 31/12/2019 inclus

Contexte, diagnostic de la situation

Au titre de la précédente programmation 2007-2013, le Département du Loiret a géré une subvention globale FSE et a bénéficié 
de crédits d'assistance technique. Conformément à l'article 46 du Règlement (CE) n°1083/2006 du 11 juillet 2006 relatif aux 
fonds structurels, les crédits d'assistance technique sollicités permettent le co-financement partiel des postes mobilisés pour la 
mise en oeuvre de la subvention globale au sein de la mission Europe du Département du Loiret, afin d'accroître la 
professionnalisation de la gestion du FSE et d'avoir une démarche qualité dans la gestion des opérations.
Cette action comporte le pilotage de la subvention globale, la gestion dynamique de la maquette financière et la gestion des 
opérations financées. Sont mobilisés à ce titre 1,4 ETP (0,6 ETP pour l'une des chargées de mission Europe et 0.8 ETP pour 
l'autre).

Conformément à l'arrêté du 8 mars 2016 relatif à l'éligibilité des dépenses, les crédits d'assistance technique cofinancent les 
dépenses de rémunération des agents publics et contractuels en charge du FSE à hauteur de 50%. Les dépenses valorisées 
sont des dépenses de fonctionnement directement rattachables à l'opération (frais de déplacements) et de dépenses directes de
personnel (salaires) pour lesquelles l'affectation se fait au réel sur les heures réalisées au titre de l'opération et rapportées aux 
heures travaillées sur l'année.

Au titre de la nouvelle programmation 2014-2020, le Département du Loiret gère les crédits FSE via une subvention globale au 
titre de l'axe 3 "Lutter contre la pauvreté et promouvoir l'inclusion" et à ce titre bénéficie de crédits d'assistance technique.

  

Objectifs stratégiques et moyens mobilisés

Les fonctions qui peuvent être cofinancées au titre des crédits d'assistance technique sont limitées par les dispositions des 
articles 58 et 59 du règlement (UE) n°1303//2013 et par le programme opérationnel (axe 4). En effet, les Fonds ESI peuvent, sur
l'initiative d'un État membre, soutenir des actions relatives à la préparation, à la gestion, au suivi, à l'évaluation, à l'information et
à la communication, au réseautage, au règlement des plaintes ainsi qu'au contrôle et à l'audit. L'État membre peut faire appel 
aux Fonds ESI pour soutenir des actions visant à réduire la charge administrative pesant sur les bénéficiaires, y compris au 
moyen de systèmes d'échange électronique de données, des actions visant à renforcer la capacité des autorités des États 
membres et des bénéficiaires à administrer et à utiliser lesdits fonds. Les Fonds ESI peuvent aussi être utilisés pour soutenir 
des actions visant à renforcer la capacité des partenaires intéressés, et pour soutenir l'échange de bonnes pratiques entre ces 
partenaires.

Ainsi, les objectifs stratégiques sont les suivants :

- Accroître la professionnalisation de la gestion du FSE.

- Avoir une démarche qualité dans la gestion des opérations

Cette action comporte le pilotage de la subvention globale, la gestion dynamique de la maquette financière et la gestion des 
opérations financées. Sont mobilisés à ce titre 1,4 ETP (0,6 ETP  et 0.8 ETP pour les deux chargées de mission Europe). En 
outre, les chargés de mission au sein de la Direction de l'Insertion et de l'Habitat participeront au travail d'instruction et de suivi 
des opérations.

  

Types d'opérations prévues, critères de sélection
Décrivez vos opérations internes, appels à projets et prestations de service et précisez quelles sont les critères de sélection.

Les Fonds ESI peuvent, sur l'initiative d'un État membre, soutenir des actions relatives à la préparation, à la gestion, au suivi, à 
l'évaluation, à l'information et à la communication, au réseautage, au règlement des plaintes ainsi qu'au contrôle et à l'audit.

Il s'agira de financer des opérations portées l'organisme intermédiaire lui-même, sélectionnées selon des appels à projets.

  

Types de bénéficiaires visés
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Agents publics statutaires et contractuels du Département du Loiret

  

Aire(s) géographique(s) concernée(s)
Le cas échéant, précisez le ou les territoires concernés par le dispositif (canton, département, région, bassin d'emploi, etc.), et si
certains types de zones sont plus particulièrement visés (zones rurales isolées, zones urbaines sensibles, zones en 
reconversion, etc.).

Département du Loiret

  

Pour vos opérations internes, si vous avez recours à des prestations externes, précisez les modalités de mise en 
concurrence

Pour les opérations internes, en cas de recours à des prestations externes, il convient de recourir aux procédures de passation 
de marchés publics en application du code des marchés publics en vigueur.
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Intitulé du dispositif
Numéro du dispositif

Objectif spécifique

Numéro dossier 201600018

Objectif spécifique 3.9.1.1 Dispositif
1948 - Favoriser l'insertion des 
Loirétains par la levée des freins 
aux parcours

Informations générales

3.9.1.1 - Augmenter le nombre de parcours intégrés dans une approche globale de la 
personne (prise en compte des « freins sociaux » et mise en activité pour des publics 
très éloignés de l'emploi)

5

Favoriser l'insertion des Loirétains par la levée des freins aux parcours

Période de programmation du 01/01/2017 au 31/12/2020 inclus

Période de réalisation du 01/01/2017 au 31/12/2019 inclus

Contexte, diagnostic de la situation

"L'offre d'accompagnement renforcé et individualisé dans le cadre de parcours intégrés d'accès à l'emploi (c'est-à-dire 
combinant des actions à vocation d'insertion professionnelle et des actions sociales) reste cependant insuffisante au regard de 
l'augmentation du nombre de personnes très éloignées de l'emploi. De plus, l'ingénierie de ces parcours doit encore être 
améliorée". Extrait du PON FSE.

A l'image de la France, le département du Loiret est confronté depuis quelques années à une précarisation de sa population et 
ainsi à une augmentation des publics en difficulté. Ainsi, 37 037 demandeurs d'emploi de catégorie A étaient recensés en 
décembre 2015 contre 26 728 en décembre 2010, soit une augmentation de 39 %. 20 980 personnes bénéficiaient par ailleurs 
d'un droit payable au Revenu de Solidarité Active (RSA) au 31 décembre 2015 contre 15 146 personnes au 31 décembre 2010, 
soit une hausse de 39 % également.

Face à cette précarisation, le Conseil départemental du Loiret est depuis de nombreuses années mobilisé afin de favoriser 
l'insertion sociale et professionnelle des publics en accompagnement. C'est dans ce cadre qu'il a élaboré, pour la période 2011-
2015, un Schéma Départemental d'Insertion (SDI) valant Programme Départemental d'Insertion (PDI). Un schéma 
départementale de cohésion sociale est actuellement en cours de réflexion.

Ce schéma a constitué le cadre stratégique de la politique d'Insertion ayant pour finalité de favoriser l'autonomie et 
l'employabilité des publics en insertion, de poursuivre l'effort de diversification des réponses et d'individualisation des parcours, 
mais aussi de favoriser l'accès du plus grand nombre à l'emploi durable, en confortant et en élargissant les voies et moyens 
d'accès et de maintien dans l'emploi.

Lors de la commission permanente du 27 mars 2015, le Département du Loiret, toujours soucieux de faire de l'insertion par 
l'emploi l'une de ses priorités, s'est positionné en tant qu'organisme intermédiaire pour gérer une enveloppe FSE sur la période 
2014-2020.

  

Objectifs stratégiques et moyens mobilisés

Le Département du Loiret se veut le garant d'une solidarité responsable et équitable envers les publics qui relèvent de ses 
compétences. Son action constitue une réponse face à la précarisation croissante des publics compte tenu de la situation 
économique actuelle. Mais il souhaite également mobiliser davantage de moyens pour l'accès ou le retour dans l'emploi durable 
des personnes en situation de précarité habitant le département du Loiret, avec le concours du Fonds social européen qui 
apporte un renforcement quantitatif, qualitatif et financier.

Moyens mobilisés : directions opérationnelles du CD 45 / tissu associatif territorial

 

  

Types d'opérations prévues, critères de sélection
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Décrivez vos opérations internes, appels à projets et prestations de service et précisez quelles sont les critères de sélection.

L'appel à projets s'inscrit :

dans le cadre de la politique européenne pour l'emploi et la promotion de la cohésion économique et sociale, formalisée 
par l'axe 3 du Programme opérationnel national FSE pour l'emploi et l'inclusion en métropole 2014-2020,
dans la volonté du Conseil départemental de mobiliser davantage de moyens pour l'accès ou le retour dans l'emploi 
durable des personnes en situation de précarité habitant le département du Loiret, avec le concours du Fonds social 
européen qui apporte un renforcement quantitatif, qualitatif et financier.

Ce premier dispositif vise à réduire la distance à l'emploi des Loirétains :

o Levée des freins aux parcours

o Accompagnement vers l'emploi et l'autonomie,

o Mise en situation de travail dans des secteurs d'activités porteurs en terme d'emploi et favorisant la mixité des publics

o Adaptation au milieu professionnel

Les changements attendus concernant ce dispositif sont les suivants :

o Renforcer la qualité et l'efficacité de l'accompagnement

o Renouveler l'offre d'insertion

o Augmenter le nombre de personnes éloignées de l'emploi dans les parcours d'insertion

o Augmenter le retour à l'emploi, favoriser l'accès à une formation adaptée au participant et au marché de l'emploi

 

Types d'opérations attendues :

Les actions devront prévoir l'accompagnement renforcé, individualisé et de proximité, de l'entrée à la sortie du parcours 
d'insertion du participant.

Les opérations couvriront la totalité du parcours ou l'une des étapes, en relation avec le référent du participant, pour assurer un 
retour vers l'emploi, ou a minima, vers l'employabilité.

Exemple d'actions :

o Mobilisation et redynamisation du participant

o Remise à niveau des compétences dans le cadre d'un projet professionnel

o Aide à la mobilité

o Développement des savoir-être et savoir-faire professionnels des participants

o Accompagnement à la définition et la réalisation d'un projet professionnel

o Consolidation d'un projet professionnel par la mise en activité

o Acquisition des savoirs de bases et/ou compétences clés

Une attention particulière est portée aux actions présentant un caractère structurant, de manière à accroître l'effet levier et la 
valeur ajoutée du FSE au regard des dispositifs de droit commun. La participation du FSE est prioritairement mobilisée au profit 
de projets développant des approches innovantes.

Aucun projet n'est sélectionné en dessous de 10 000 € de subvention FSE par tranche annuelle de réalisation. La participation 
du FSE est plafonnée, dans tous les cas, à 50 % du coût total éligible de l'action. Le montant minimal du coût total éligible du 
projet est de 20 000 € par tranche annuelle de réalisation.

 

Les opérations sont sélectionnées à la suite d'appels à projet, publiés sur la plateforme Internet Ma Démarche FSE.

Il s'agit d'opérations  :  soit menées en interne (deux cas de figure se présentent alors : la passation d'un marché public lorsque 
le Département a recours à un prestataire extérieur ou la réalisation de l'opération menée en régie), soit menés en externe par 
des structures d'insertion (dans ce cas-là, il s'agit de subventions).

  

Types de bénéficiaires visés

Tous publics éloignés de l'emploi

  

Aire(s) géographique(s) concernée(s)
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Le cas échéant, précisez le ou les territoires concernés par le dispositif (canton, département, région, bassin d'emploi, etc.), et si
certains types de zones sont plus particulièrement visés (zones rurales isolées, zones urbaines sensibles, zones en 
reconversion, etc.).

Département du Loiret

  

Pour vos opérations internes, si vous avez recours à des prestations externes, précisez les modalités de mise en 
concurrence

si le département a recours à des prestataires externes, il a l'obligation de se soumettre à l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics et à la loi Sapin 2 du 9 décembre 2016.
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Intitulé du dispositif

Numéro du dispositif
Objectif spécifique

Numéro dossier 201600018

Objectif spécifique 3.9.1.2 Dispositif

744 - Mobiliser les employeurs et 
les entreprises dans les parcours 
d'insertion des Loirétains en 
difficulté

Informations générales

3.9.1.2 - Mobilisation des employeurs et des entreprises dans les parcours d'insertion

6

Mobiliser les employeurs et les entreprises dans les parcours d'insertion des Loirétains 
en difficulté

Période de programmation du 01/01/2017 au 31/12/2020 inclus

Période de réalisation du 01/01/2017 au 31/12/2019 inclus

Contexte, diagnostic de la situation

« La mobilisation renforcée des employeurs permet de faciliter l'accès des publics les plus éloignés de l'emploi à une plus large 
palette de choix professionnels et d'opportunités d'emplois. Par ailleurs, cette mobilisation offre la possibilité de mettre en 
perspective la responsabilité sociale des entreprises. Enfin, cette approche participe au renforcement de la coopération entre les
entreprises et les structures d'insertion par l'activité économique. L'ingénierie de ces parcours peut donc être améliorée dans la 

 ». Extrait du PON FSE.relation avec les employeurs, la mise en activité et l'accompagnement dans l'emploi

Dans le cadre des compétences et missions conférées par le Code de l'action sociale et des familles, par les lois de 
décentralisation et celles relatives aux actions sociales et médico-sociales, la politique du Département vise à favoriser 
l'insertion par l'emploi et par le social des publics en difficultés, dont les bénéficiaires du RSA.

  

Objectifs stratégiques et moyens mobilisés

Ce dispositif a pour but de développer les liens entre les personnes éloignées de l'emploi et le monde économique :

o Sensibilisation des entreprises dans les parcours d'insertion

o Développement d'actions de corrélation entre les besoins des entreprises et l'offre de main-d'œuvre loirétaine

o Clauses sociales d'insertion

 

Les changements attendus concernant ce dispositif sont les suivants :

o Renforcer la qualité et l'efficacité de l'accompagnement

o Accroître le nombre d'entreprises impliquées dans les parcours d'insertion

o Faciliter le retour dans l'entreprise des participants

o Pérenniser les emplois

 

Moyens mobilisés : directions opérationnelles du CD 45 / tissu associatif territorial

  

Types d'opérations prévues, critères de sélection
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Décrivez vos opérations internes, appels à projets et prestations de service et précisez quelles sont les critères de sélection.

Les opérations devront renforcer la coopération entre les acteurs de l'insertion et les entreprises afin de créer des opportunités 
et faciliter le retour vers un emploi.

Exemple d'actions :

o Renforcement de la connaissance des entreprises sur les parcours d'insertion

o Implication des entreprises dans les parcours d'insertion

o Sensibilisation des réseaux d'entreprises aux clauses sociales

o Aide à la mise en œuvre des clauses sociales

o Accompagnement du participant dans le retour à l'activité ou l'emploi

 

Les opérations sont sélectionnées à la suite d'appels à projet, publiés sur la plateforme Internet Ma Démarche FSE.

Il s'agit d'opérations  :  soit menées en interne (deux cas de figure se présentent alors : la passation d'un marché public lorsque 
le Département a recours à un prestataire extérieur ou la réalisation de l'opération menée en régie), soit menés en externe par 
des structures d'insertion (dans ce cas-là, il s'agit de subventions).

 

  

Types de bénéficiaires visés

Tous les publics éloignés de l'emploi

  

Aire(s) géographique(s) concernée(s)
Le cas échéant, précisez le ou les territoires concernés par le dispositif (canton, département, région, bassin d'emploi, etc.), et si
certains types de zones sont plus particulièrement visés (zones rurales isolées, zones urbaines sensibles, zones en 
reconversion, etc.).

Département du Loiret

  

Pour vos opérations internes, si vous avez recours à des prestations externes, précisez les modalités de mise en 
concurrence

si le département a recours à des prestataires externes, il a l'obligation de se soumettre à l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics et à la loi Sapin 2 du 9 décembre 2016.
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F 05 - Garanties d'emprunts 2019 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à la SA HLM VALLOGIS à hauteur 
de 356 000 € représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 
712 000 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°97566. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 16 logements, parc social public, 
allée du Buisson, à CHATEAU-RENARD. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où la SA HLM VALLOGIS, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°2 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à la SA HLM VALLOGIS à hauteur 
de 185 000 € représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 
370 000 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°97503. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 12 logements situés 68 à 72 rue 
des Acacias, à CHATEAU-RENARD. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où la SA HLM VALLOGIS, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°3 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à la SA HLM VALLOGIS à hauteur 
de 78 500 € représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 157 000 € 
souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°97504. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 4 logements (12, 13, 15, 19) place 
Molière (groupe 149), à FONTENAY-SUR-LOING. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où la SA HLM VALLOGIS, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°4 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à la SA HLM VALLOGIS à hauteur 
de 209 500 € représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 
419 000 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°97502. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la réhabilitation de 11 logements 1 à 11 place Molière 
(groupe 148), à FONTENAY-SUR-LOING. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où la SA HLM VALLOGIS, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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Délibération multiple n°5 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 28 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à l’OPH LOGEMLOIRET à hauteur 
de 190 550 € représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 
381 100 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°96901. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la construction de 4 logements situés route de la 
Martinière, à GRISELLES. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où l’OPH LOGEMLOIRET, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGEMLOIRET - n° 000210092

CONTRAT DE PRÊT

N° 96901

Entre

Et

1/23560
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LOGEMLOIRET
ORLEANS CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 342143955, sis(e)   6 RUE DU COMMANDANT DE POLI   45043

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGEMLOIRET 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « 

l'Emprunteur 

la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

»,

le Prêteur »

2/23561
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération GRISELLES - Lotissement Les Terres du Bourg,
Parc social public, Construction de 4 logements situés Route de la Martinière  45210 GRISELLES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois-cent-quatre-vingt-un
mille cent euros (381 100,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLUS, d’un montant de deux-cent-sept mille trois-cent-trente euros (207 330,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-soixante-treize mille sept-cent-soixante-dix euros (173 770,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23563
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23564
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/23565



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.1

  
p

a
g

e
 7

/2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
9
6
9
0
1

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 (DR) 

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/23566
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

21/08/2019 le Prêteur pourra considérer

8/23567
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Garantie de la commune de Griselles à 50 %

Garantie du Conseil Départemental du Loiret à 50 %

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à

9/23568
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr 10/23569
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,75 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Paiement en fin de
préfinancement

Amortissement
déduit (intérêts

Equivalent

actuarielle

207 330 €

Indemnité

5254258

Annuelle

Annuelle

différés)

30 / 360

24 mois

-  1,5 %

Livret A

Livret A

1,35 %

1,35 %

1,35 %

1,35 %

40 ans

PLUS

0,6 %

0,6 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Paiement en fin de
préfinancement

Amortissement
déduit (intérêts

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

173 770 €

Indemnité

5254257

Annuelle

Annuelle

différés)

30 / 360

24 mois

-  1,5 %

Livret A

Livret A

1,35 %

1,35 %

1,35 %

1,35 %

50 ans

0,6 %

0,6 %

DR

0 €

-

.

11/23570
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».

12/23571
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.

13/23572



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.1

  
p

a
g

e
 1

4
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

9
6
9
0
1

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement déduit
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général
de la Caisse des Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l’échéance si ce jour n’est pas un jour
ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de
remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes les
informations utiles et nécessaires ;

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/23575
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

17/23576
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DU LOIRET

 COMMUNE DE GRISELLES

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/23577
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté par le Prêteur auprès du Caissier Général au
moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Calcul et Paiement des Intérêts ».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

-  cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

21/23580
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

22/23581
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

23/23582
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI

45043 ORLEANS CEDEX 1

U070184, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 96901, Ligne du Prêt n° 5254258
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1

583
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI

45043 ORLEANS CEDEX 1

U070184, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 96901, Ligne du Prêt n° 5254257
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1

584



 

Délibération multiple n°6 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 28 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret accorde sa garantie à l’OPH LOGEMLOIRET à hauteur 
de 305 100 € représentant 50 % du remboursement d’un prêt d’un montant total de 
610 200 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°96763. 
 
Ce prêt est destiné au financement de la construction de 6 logements situés avenue du 24 
novembre / rue Martin Chambon, à LADON. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Article 3 : Au cas où l’OPH LOGEMLOIRET, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait 
pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, le 
Département du Loiret s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Département du Loiret s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en 
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LOGEMLOIRET - n° 000210092

CONTRAT DE PRÊT

N° 96763

Entre

Et

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

LOGEMLOIRET
ORLEANS CEDEX 1,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

, SIREN n°: 342143955, sis(e)   6 RUE DU COMMANDANT DE POLI   45043

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

LOGEMLOIRET 

» ou « la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

» ou « 

», « 

l'Emprunteur 

la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

»,

le Prêteur 

caissedesdepots.fr

»

2/23587
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

caissedesdepots.fr
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P.4

P.5
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P.9

P.9

P.11

P.12

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LADON - Avenue 24 novembre / Rue Martin
Chambon, Parc social public, Construction de 6 logements situés Avenue du 24 novembre / Rue Martin
Chambon  45270 LADON.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de six-cent-dix mille
deux-cents euros (610 200,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

n

n

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de cent-trente-quatre mille sept-cents euros (134 700,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de soixante-trois mille euros (63 000,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de deux-cent-quatre-vingt-douze mille cinq-cents euros (292 500,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-vingt mille euros (120 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 (DR) 

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

caissedesdepots.fr

 désigne la

 désigne,

7/23592
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Le 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

16/08/2019 le Prêteur pourra considérer

caissedesdepots.fr

8/23593



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

2
.2

0
.2

  
p

a
g

e
 9

/2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
9
6
7
6
3
 E

m
p

ru
n

te
u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Copie du bail emphythéotique avec pour durée des prêts demandés (avec deux ans supplémentaires)

Garantie de la commune de Ladon pour 50%

Garantie du conseil départemental du Loiret pour 50 %

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

caissedesdepots.fr

« Mise à

9/23594
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

caissedesdepots.fr

.
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,75 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Paiement en fin de
préfinancement

Amortissement
déduit (intérêts

Equivalent

actuarielle

134 700 €

Indemnité

5250360

Annuelle

Annuelle

différés)

30 / 360

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  1,5 %

Livret A

Livret A

0,55 %

0,55 %

0,55 %

0,55 %

40 ans

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Paiement en fin de
préfinancement

Amortissement
déduit (intérêts

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5250359

63 000 €

Annuelle

Annuelle

différés)

30 / 360

18 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  1,5 %

Livret A

Livret A

0,55 %

0,55 %

0,55 %

0,55 %

50 ans

DR

0 €

-

Paiement en fin de
préfinancement

Amortissement
déduit (intérêts

Equivalent

actuarielle

292 500 €

Indemnité

5250361

Annuelle

Annuelle

différés)

30 / 360

18 mois

-  1,5 %

Livret A

Livret A

1,35 %

1,35 %

1,35 %

1,35 %

40 ans

PLUS

0,6 %

0,6 %

DR

0 €

-

.

Paiement en fin de
préfinancement

Amortissement
déduit (intérêts

PLUS foncier

caissedesdepots.fr

Equivalent

actuarielle

120 000 €

Indemnité

5250362

Annuelle

Annuelle

différés)

30 / 360

18 mois

-  1,5 %

Livret A

Livret A

1,35 %

1,35 %

1,35 %

1,35 %

50 ans

0,6 %

0,6 %

DR

0 €

-

11/23596
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

caissedesdepots.fr

.

13/23598



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

2
.2

0
.2

  
p

a
g

e
 1

4
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

9
6
7
6
3
 E

m
p

ru
n

te
u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « amortissement déduit
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation donnée par l'Emprunteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès du Caissier Général
de la Caisse des Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement au Caissier Général au plus
tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de l’échéance si ce jour n’est pas un jour
ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de
remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes les
informations utiles et nécessaires ;

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

caissedesdepots.fr

 du Contrat ;
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DU LOIRET

 COMMUNE DE LADON (45)

» ;

Quotité Garantie (en %)

caissedesdepots.fr

50,00

50,00
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté par le Prêteur auprès du Caissier Général au
moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté par
le Prêteur auprès du Caissier Général au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

-  cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI

45043 ORLEANS CEDEX 1

U054930, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 96763, Ligne du Prêt n° 5250360
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI

45043 ORLEANS CEDEX 1

U054930, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 96763, Ligne du Prêt n° 5250359
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1

caissedesdepots.fr

610



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
6
 V

2
.1

.0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

9
6
7
6
3
 E

m
p

ru
n

te
u
r 

n
° 

0
0
0
2

1
0
0
9
2

ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI

45043 ORLEANS CEDEX 1

U054930, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 96763, Ligne du Prêt n° 5250361
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1

caissedesdepots.fr
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC

DIRECTION DES PRÊTS

DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE

LOGEMLOIRET

6 RUE DU COMMANDANT DE POLI

45043 ORLEANS CEDEX 1

U054930, LOGEMLOIRET

Objet : Contrat de Prêt n° 96763, Ligne du Prêt n° 5250362
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CCBPFRPPVER/FR7618707002363062185045937 en vertu du mandat n° AADPH2017157000001 en date du
6 juillet 2017.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue de Paris - Le Primat - 45056  Orléans cedex 1 - Tél : 02 38 79 18 00
centre-val-de-loire@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE CENTRE-VAL DE LOIRE
2 avenue de Paris
Le Primat
45056  Orléans cedex 1

caissedesdepots.fr
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Délibération multiple n°7 
 
 
Article 1 : Le rapport et ses annexes sont adoptés avec 29 voix pour. 
 
Article 2 : Le Département du Loiret réitère sa garantie d’emprunt à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe de la présente délibération intitulée « Caractéristiques des emprunts 
Réaménagées par la Caisse des Dépôts et Consignations », pour le remboursement de 
chaque ligne du prêt réaménagée contractée par la SA HLM 3F Centre Val de Loire auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, et dont les caractéristiques financières figurent à 
l’annexe précitée.  
 
Article 3 : Les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées sont 
indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes 
du Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne du prêt réaménagée 
référencée à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » à 
compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement et jusqu’au complet 
remboursement des sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs 
ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 
notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus au titre des prêts réaménagés. 
 
Article 4 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque ligne du 
prêt réaménagée jusqu’au complet remboursement de celle-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 5 : Le Département du Loiret s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en 
couvrir les charges. 
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Les actes administratifs publiés 

dans ce recueil peuvent être consultés 
à l’Hôtel du Département 

15, rue Eugène Vignat – 45000 ORLEANS 
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